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I. Introduction 
 

Le domaine public, parce qu’il renferme des biens concourant à l’utilité publique et 
des biens dont on estime qu’ils constituent une richesse nationale, est soumis à un 
régime protecteur.  

Afin d’assurer une protection efficace et effective de ces biens, indépendamment de 
la diligence de leurs propriétaires, plusieurs règles encadrent la manière dont ils 
entrent et sortent du domaine public (II). D’autres mécanismes préventifs et répressifs 
ont en commun de participer à la protection du domaine public de manière 
particulièrement rigoureuse (III).  

 

II. La constitution du domaine public 
 

Il s’agit ici de déterminer comment les biens intègrent et quittent le domaine public, 
et par voie de conséquences, à partir de quel moment et selon quelles modalités 
ceux-ci peuvent bénéficier du régime protecteur et contraignant de la domanialité 
publique. 

 

Cette question fait intervenir des considérations : 

- Chronologique : à quel moment le bien est-il entré dans le domaine public ? 

- Mais également organiques : quelles sont les autorités compétentes pour 
procéder à leur affectation et à leur désaffectation ? 

 

À ce titre, il convient de souligner l’interdépendance des problématiques relatives à 
la constitution du domaine public et celles relatives à l’organisation du territoire et la 
décentralisation. 
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A)  Domanialité publique et décentralisation  
 

Pour rappel, la constitution du domaine public autour du domaine de la Couronne a 
été un moyen de centraliser et consolider le royaume français sous l’ancien régime. 
Dès le XIXe siècle et surtout à partir de la fin du XXe, le mouvement de 
décentralisation commence à prendre forme avec pour but de préserver un socle de 
politique locale et de permettre aux collectivités locales de proposer des réponses 
adaptées aux besoins de leur population.  

 

Or, la décentralisation peut avoir un effet sur la consistance du domaine public, dès 
lors qu’elle forge des patrimoines locaux et elle est alors susceptible de porter 
atteinte à l’unité du domaine public. Ainsi, l’un des nouveaux défis auxquels doit faire 
face le droit de la domanialité publique est d’assurer une protection uniforme du 
domaine public, tout en respectant les libertés et les biens des collectivités locales (v. 
C. LAVIALLE, « Domanialité publique et décentralisation », RFDA, 1996, p. 953). 

 

 

B)  L’entrée des biens dans le domaine public 
 

Il s’agit de déterminer les modalités d’incorporation d’un bien dans le domaine 
public, c’est-à-dire l’entrée d’un bien dans le domaine public.  

 

Attention : La question de l’acquisition de ces biens n’est pas 
directement en cause, car fréquemment, les biens appartiennent d’abord 
au domaine privé avant d’intégrer le domaine public.  

 

À retenir : L’incorporation des biens dans le domaine public repose sur 
deux conditions : 
- l’une matérielle (l’affectation), 
- l’autre formelle (le classement). 
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Ils ne sont pas de la même importance, car l’affectation crée l’incorporation, le 
classement ne venant que constater celle-ci (c’est un acte récognitif) : en effet, 
l’article L. 2111-3 dispose que l’acte de classement n’a d’autre effet que de 
constater l’appartenance de ce bien au domaine public. 

 

À retenir : L’incorporation d’un bien dans le domaine public dépend de 
son affectation. Celle-ci est l’exercice d’une attribution par le 
propriétaire public, qui va manifester son intention d’assigner un but 
d’utilité publique à l’un de ses biens. 

 

Or, cette affectation produit des effets distincts selon qu’on est en présence d’une 
dépendance du domaine public naturel ou artificiel et administratif. 

- Pour les biens relevant du domaine public naturel, très souvent, 
l’incorporation est automatique : il y a une présomption irréfragable de 
domaine public dès lors qu’un bien répond aux conditions du domaine public 
naturel. 

- Pour les biens relevant du domaine public artificiel & administratif, 
l’affectation n’emporte l’incorporation que si elle est effective. Chose 
appréciée au regard de différents éléments (réalité de l’affectation, 
possiblement réalisation de l’aménagement ou entreprise certaine, décision 
implicite ou explicite d’affectation). 

 

1) L’incorporation dans le domaine public naturel 

 

À retenir : Il est désormais admis que « l’incorporation de fait crée 
l’incorporation juridique » (J-B. Auby, P. Bon, P. Terneyre, Précis de Droit 
administratif des biens, p. 74) : dès lors qu’un immeuble présente les 
caractères d’une dépendance du domaine public naturel, il rentre dans 
le domaine public, sans condition d’affectation.  

Autrement dit, l’incorporation d’un bien dans le domaine public naturel est 
automatique et non volontaire, sans aucune manifestation de volonté de la part 
d’une personne publique. 
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Comme il avait été souligné dans la fiche relative aux domaines publics légaux, cette 
incorporation matérielle est la résultante de phénomènes naturels ou géographiques 
indépendants de la volonté des pouvoirs publics (v. fiche 2).  

 

Exemple : S’agissant des rivages de la mer, les biens intègrent le domaine 
public lorsqu’ils sont submergés par les marées les plus hautes, hors 
perturbation météorologique exceptionnelle (L. 2111-4 1° CGPPP, 
reprenant les critères posés dans l’arrêt CE Ass., 1973 Sieur Kreitman). 
L’Administration devra simplement constater que tel immeuble est 
effectivement recouvert par la mer, ce qui emportera son intégration dans 
le domaine public maritime.  

 

À retenir : L’incorporation a un effet translatif de propriété : à partir du 
moment où le bien intègre le domaine public, l’État en devient 
propriétaire. Dès lors, l’acte de délimitation du domaine public conduit à 
déposséder les propriétaires de leurs biens. 

 

Ainsi, le domaine public maritime naturel est un instrument redoutable de 
dépossession des particuliers, non seulement parce qu’il résulte de phénomènes 
naturels, mais aussi parce que ces phénomènes peuvent être encouragés par le travail 
de l’homme. C’est le cas avec les destructions de digues de protection de la mer, qui 
peuvent entrainer une incorporation des immeubles dans le domaine maritime, dont 
le CE a jugé qu’elles n’ouvraient pas un droit spécifique à indemnisation (CE, Sect, 
1976, Sieur Ménard et Dame Pujol). 

 

Question : Cette incorporation automatique (qui emporte translation de propriété) 
est-elle conforme aux droits fondamentaux des particuliers ? 

 

En raison de ses effets drastiques, le dispositif institué par L2111-4 1° a fait l’objet 
d’une question prioritaire de constitutionnalité. Dans une décision CC, 24 mai 2013, 
SCI Pascal, n° 2013-316 QPC, le Conseil constitutionnel a jugé conforme à la 
Constitution l’article déféré devant lui. 
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La procédure de délimitation du domaine public maritime instituée par cet article 
est conforme à la Constitution, en dépit de l’atteinte portée au droit de propriété. 
Toutefois, il émet une réserve d’interprétation et estime que lorsque les pouvoirs 
publics forcent un riverain à détruire ses frais une digue en raison de l’évolution de la 
délimitation, ces droits ne sont pas garantis.  

 

Cela ne saurait toutefois suffire à assurer la protection effective des droits des 
particuliers, lorsque, du fait de la délimitation, ils se voient privés de leur propriété : 
une telle privation, parce qu’elle correspond à une expropriation indirecte, devrait être 
soumise au même principe d’indemnisation juste et préalable. 

Si le juge a refusé de reconnaitre à la procédure de délimitation du domaine 
maritime le caractère d’une expropriation (CE, 2011, SNC Defour), il a accepté 
d’ouvrir une action en réparation spécifique, en cas de rupture de l’égalité (CE, 
2017, SCI APS). Ce dernier dispositif même permet une indemnisation du propriétaire 
dans le cas où sa propriété est incorporée du fait du mauvais entretien, de la 
destruction ou de la construction d’ouvrages ou de digues par la puissance publique. 

 

À retenir : Le propriétaire bénéficie d’un droit à indemnité « dans le cas 
exceptionnel où le transfert de propriété entraînerait […] une charge 
spéciale et exorbitante, hors de proportion avec l’objectif d’intérêt 
général poursuivi ».  

 

2) L’incorporation dans le domaine public artificiel et administratif 

 

Pour ce qui est des biens du domaine public artificiel et administratif, la situation est 
toute autre et leur incorporation au domaine public est soumise à une condition 
d’affectation. 

 

À retenir : Le bien entre dans le domaine public si la personne publique 
manifeste sa volonté de l’intégrer dans ce domaine par une décision 
d’affectation qui fixe la destination du bien. 
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Cette décision d’affectation peut prendre différentes formes : acte formel (ex : acte 
administratif, contrat) ou implicite (ex : une déclaration d’utilité publique). 

 

Quant à l’acte de classement, il est recognitif et donc superfétatoire. 

 

Attention : Un défaut de classement est facilement régularisable dès 
lors que l’affectation réelle l’emporte sur l’affectation formelle (ex : CE, 
1958, Delort) : une dépendance peut bénéficier du régime de la 
domanialité publique, alors même que cet acte de classement n’aurait 
pas été pris, dès lors qu’elle est effectivement affectée à l’utilité 
publique. 

 

Ainsi l’entrée dans le domaine public est relativement souple (c’est-à-dire les 
biens rentrent facilement dans le domaine public) puisqu’il s’agit d’en assurer une 
protection maximale. 

 

Controverse : Quelle est l’autorité compétente pour décider d’affecter une 
dépendance : est-ce le propriétaire ou le gestionnaire ? 

 

La majorité de la doctrine considère que la décision d’affectation relève du 
propriétaire du bien, en ce que la détermination de l’affectation d’un bien constitue 
un démembrement de droit de propriété. 

Pour autant, il est des cas où l’affectation peut résulter de l’action du gestionnaire 
(lequel peut vraisemblablement être une personne privée) et où l’incorporation dans 
le domaine public n’est donc pas du fait du propriétaire.  
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Exemple : CE, 2007, Cne de Mercy le Bas : La commune met à la 
disposition d’un syndicat intercommunal un terrain communal au bord 
d’une rivière. Cet EPIC est gestionnaire du bien donc, et il affecte ce terrain 
au service public de la gestion de l’eau et procède à un aménagement 
spécial. Le bien est ainsi rentré dans le domaine public selon un acte du 
gestionnaire, à la surprise de la commune propriétaire. En somme, pouvoir 
d’affectation et propriété sont parfois dissociables, et il n’est pas exclu que 
ce soit au détriment du propriétaire, qui voit alors son patrimoine grevé 
d’une contrainte importante : la domanialité publique. 

C) La sortie du domaine public 

 

La sortie des biens du domaine public est encadrée par l’article L2141-1 CGPPP : 
« Un bien d’une personne publique mentionnée à l’article L. 1, qui n’est plus affecté à 
un service public ou à l’usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à 
compter de l’intervention de l’acte administratif constatant son déclassement ».  

 

À retenir : A la lecture de cet article, deux conditions sont requises pour 
qu’un bien sorte du domaine public : 

- L’une matérielle (le bien n’est plus affecté à l’intérêt général), 

- Et l’autre formelle (l’acte de déclassement). 

 

Ici, on est dans une situation inversée par rapport à l’incorporation : l’acte de 
déclassement n’est plus superfétatoire : s’il n’est pas adopté, le bien continue d’être 
soumis au régime de la domanialité publique.  

 

Question : Comment expliquer cette asymétrie ? 

 

L’incorporation est plus souple que la sortie du domaine public, car le législateur 
souhaite éviter que des biens qui continuent de présenter une utilité puissent être 
soustraits au régime protecteur de la domanialité publique, par simple manque 
d’entretien et de diligence des personnes publiques. In fine, il s’agit de préserver les 
biens du domaine public de tout détournement de leur affectation. 
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1) La désaffectation 

 

Définition : La désaffectation est la décision du propriétaire public de ne 
plus utiliser le bien conformément à sa destination. La manifestation de 
cette intention peut être formelle ou purement factuelle. 

 

Question : Qui, du propriétaire ou du gestionnaire, est compétent pour procéder à la 
désaffectation du bien ?  

 

En principe, cette prérogative relève du propriétaire (CE Sect., 1965, Sté lyonnaise 
des eaux et de l’éclairage). 

Toutefois, par exception, les édifices de cultes appartenant aux communes ne 
peuvent être désaffectés que par décision du représentant de l’État. De même, les 
établissements scolaires ne peuvent être désaffectés sans une décision de la 
collectivité propriétaire et l’accord/l’avis du représentant de l’État.  

 

2) Le déclassement 

 

La condition tenant à l’acte de déclassement est assez contraignante parce qu’il y a 
un formalisme strict et qu’il repose également sur un réalisme. La désaffection 
matérielle est uniquement constatée par le déclassement, et faute de 
déclassement, le bien désaffecté continue d’être incorporé au domaine public (CE, 
29 juin 1930, Marrot). 

 

L’acte de déclassement est nécessairement formel & obligatoire :  

Ce mécanisme se révélait assez problématique, car il ne facilitait pas la circulation des 
biens, et compliquait l’autofinancement des projets de constructions des personnes 
publiques. Des assouplissements ont donc été introduits dans la procédure de 
déclassement par le CGPPP, pour éviter de freiner la réalisation des projets des 
personnes publiques : 



 

10 
 

- Déclassement anticipé (avant la désaffectation) pour les ventes de biens du 
domaine public artificiel 

- Déclassement simultané à la désaffectation (dans un seul et même acte), par 
souci de simplicité 

- Déclassement sans désaffectation, pour les échanges de biens affectés à un 
service public 

- Transfert à la sortie du domaine public sans désaffectation ni déclassement, 
pour les échanges de biens domaniaux entre personnes publiques 

- Promesses de vente sous condition suspensive de déclassement 

 

III. La protection des biens du domaine public 
 

Toute une série de règles juridiques va être établie pour protéger l’affectation du 
bien à son utilité publique.  

 

A)  Les principes généraux 
 

1) L’inaliénabilité et l’imprescriptibilité du domaine public 

 

Pour garantir son affectation, le bien va bénéficier d’une garantie d’indisponibilité qui 
se retrouve dans deux règles fondamentales : l’inaliénabilité et l’imprescriptibilité. 

Ces deux principes, apparus respectivement avec l’édit des Moulins de 1566 et l’édit 
de François Ier de 1539, ont été repris à l’article L. 3111-1 CGPPP. 

 

  



 

11 
 

a) L’inaliénabilité 

 

Définition : L’inaliénabilité du domaine public protège l’affectation 
contre le propriétaire public : elle interdit toute aliénation d’un bien 
domanial, c’est-à-dire la transmission du bien lui-même ou d’un droit 
sur celui-ci.  

 

Les biens du domaine public ne peuvent jamais être vendus, tant qu’ils reçoivent 
une affectation à l’utilité publique. 

 

Ce principe a été prolongé par l’interdiction de constituer un droit réel sur un bien 
du domaine public (TC, 28 avril 1980, SCI Résidence des Perriers : pour les 
servitudes ; et CE, 6 mai 1985, Eurolat : pour les baux emphytéotiques). 

Pour cette raison, le bail emphytéotique (qui confère des droits réels au preneur), a 
longtemps été incompatible avec le régime de la domanialité publique. Jusqu’à ce 
qu’une loi institue spécifiquement le bail emphytéotique administratif (loi du 
5 janvier 1988 ; v. fiche 5). 

 

Enfin, les biens domaniaux ne peuvent jamais faire l’objet d’une expropriation (CE, 
avis du 26 mai 1992) ; sous réserve de la théorie des mutations domaniales qui 
permet à l’État de modifier, de manière autoritaire, l’affectation des biens des 
collectivités. 

Ainsi, l’inaliénabilité emporte d’importantes conséquences sur la liberté dont 
jouissent les personnes publiques de disposer de leurs biens.  

 

Attention : Un propriétaire public peut se défaire d’un bien public ou 
démembrer son droit de propriété, à la condition préalable de le 
désaffecter et de le déclasser.  
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Question : Quelles sont les conséquences de ce principe ?  

 

Est illégal tout acte administratif autorisant la vente d’un bien du domaine public (CE, 
9 mai 1958, Delort) 

Est nul l’acte de vente d’un bien du domaine public (Cass., 1re civ., 2 avril 1963, 
Montagne). 

Tout tiers peut opposer le principe d’inaliénabilité du domaine public devant le juge 
judiciaire pour la défense de ses droits (Cass., 1re civ., 3 mai 1988, Renault c/EDF). 

 

b) L’imprescriptibilité 

 

Définition : L’imprescriptibilité du domaine public protège l’affectation 
contre les tiers : elle interdit qu’un particulier puisse, par l’effet du 
temps, s’approprier les biens du domaine public. Cela signifie qu’un bien 
du domaine public ne peut pas faire l’objet d’une prescription acquisitive 
(article 2258 du Code civil) au profit d’un particulier, ou d’une 
prescription extinctive (article 2219 du Code civil) au détriment du 
propriétaire public. 

 

Autrement dit, une occupation paisible, prolongée, même de bonne foi d’un bien du 
domaine public n’est jamais translative de propriété pour l’occupant. 

 

Question : Quelle est la conséquence de ce principe ?  

 

Il fait obstacle à l’article 2276 du Code civil, en ce que les propriétaires publics 
peuvent revendiquer à tout moment un bien du domaine public (ex : CE, 21 juin 
2018, Société Pierre Bergé). 

  

Question : Comment ces deux principes se concilient-ils avec le droit de propriété des 
particuliers, et avec les autres droits découlant de la CEDH ?  
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En principe La Cour de Strasbourg est respectueuse des principes d’imprescriptibilité 
et d’inaliénabilité, dont elle a déjà reconnu qu’ils étaient compatibles avec l’article 
1er du protocole n° 1 de la CEDH (CEDH, 2004, Öneryildiz c/ Turquie). 

 

Toutefois, elle a apporté plusieurs tempéraments au principe d’inaliénabilité, en 
admettant notamment qu’une personne publique ne peut se fonder sur l’inaliénabilité 
d’un bien du domaine public pour en retrouver la possession lorsqu’elle a négligé de 
s’en occuper pendant une très longue durée, et lorsque le particulier se croyait 
propriétaire de bonne foi (CEDH 2010, Triboulet c/France).  

 

À retenir : S’imposant à l’Administration, même contre son gré, les 
principes d’inaliénabilité et l’imprescriptibilité ne sont plus de portée 
absolue, du fait des évolutions induites par la jurisprudence européenne.  

 

2) Les servitudes et la police administrative 

 

D’autres protections préventives permettent d’assurer la garantie de l’intégrité et de 
l’affectation dépendances du domaine public : 

- les servitudes, 

- l’action de la police administrative. 

 

a) Les servitudes 

 

Différentes servitudes pèsent sur les biens du domaine public, pour les besoins de 
l’activité économique. 

Avant l’entrée en vigueur du CGPPP, aucune servitude sur un bien du domaine public 
n’était valable, à moins d’exister avant l’incorporation du bien dans le domaine public 
et que son maintien soit compatible avec l’affectation (CE, 26 févr. 2016, Syndicat 
des copropriétaires du Mérier). 

La règle s’est assouplie avec l’article L2122-4 : il admet l’établissement de 
servitudes conventionnelles (au sens de l’article 639 du Code civil) sur un bien du 
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domaine public, dans la mesure où elle est compatible avec l’affectation publique du 
bien sur lequel la servitude porte. 

 

Exemple : Les servitudes de halage imposent aux propriétaires de terrains 
longeant les fleuves domaniaux de laisser libre d’accès une bande de 
7,80 m de large où pouvaient circulaire autrefois les bêtes de trait tirant les 
embarcations, puis les véhicules à moteur (N. Foulquier, Droit administratif 
des biens, p. 258).  

 

b) La police administrative 

 

Par ailleurs, parce qu’elle tend à assurer la protection de l’ordre public, la police 
administrative est un moyen efficace de protéger les dépendances du domaine public.  

 

Attention : La police générale ne peut avoir pour but directement la 
conservation du domaine public : il existe des polices spéciales en la 
matière, notamment la police de la voirie, des chemins de fer ou des 
ports maritimes et aérodromes.  
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B) La protection répressive du domaine public 
 

1) Les contraventions de grande voirie 

 

Les propriétaires publics peuvent déclencher une action répressive aboutissant au 
prononcé de sanctions à l’encontre ceux qui porteraient atteinte à l’affectation 
d’un bien domanial. 

On distingue : 

- Les contraventions de grande voirie, 

- et les contraventions de voirie routière. 

 

Définition : La contravention de grande voirie consiste à « réprimer tout 
fait matériel pouvant compromettre la conservation d’une dépendance 
du domaine public ou nuire à l’usage auquel cette dépendance est 
légalement destinée » (Cons. Cons, 23 sept. 1987, n° 87-151 L).  

 

La définition des agissements constitutifs de contravention de grande voirie n’est 
donc pas figée. 

 

Exemple : pollutions, non-respect d’un règlement, occupation non 
autorisée du domaine public. 

 

Toutefois, l’infraction doit être définie dans une loi ou un règlement, en accord avec le 
principe de légalité des délits et des peines (art. 8 DDHC). Ainsi, le CGPPP prévoit-
il que la quasi-totalité des biens relevant du domaine public légal est soumise au 
régime de la contravention de grande voirie.  
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Attention : Les contraventions au domaine public routier ne relèvent pas 
du régime des contraventions de grande voirie et du juge administratif. 
Un régime spécial est prévu à l’article L. 116-1 Code de la voirie routière, 
et attribue ce contentieux au juge judiciaire. 

 

À retenir : Au carrefour entre le droit pénal et le droit administratif, les 
contraventions de grande voirie sont originales : 

- À la différence d’autres infractions pénales, elles relèvent du juge 
administratif, seul compétent pour connaître de leur contentieux 

- Elles sont soumises à un régime particulièrement rigoureux dont 
l’objectif (assumé depuis la loi du 29 floréal an IX) est d’assurer une 
répression systématique des atteintes aux domaines publics 
protégés par cette procédure. 

- Autrement dit, c’est un contentieux répressif (ce qui a pour 
conséquence l’application des principes du droit pénal, même si l’on 
reste dans le domaine de la répression administrative). 

- D’un point de vue procédural, la contravention doit avoir été 
constatée par un procès-verbal dressé par un agent public 
compétent, PV qui sera notifié à l’auteur de l’infraction par l’autorité 
compétente (en pratique, le préfet). Ce dernier pourra ensuite 
engager les poursuites, avec comme particularité que celui-ci est en 
situation de compétence liée.  

- Les contraventions de grande voirie ne sont pas soumises au principe 
d’opportunité des poursuites.  

- Enfin, le préfet est tenu d’engager les poursuites contre les 
contrevenants, et le refus d’y procéder est donc attaquable par voie 
de recours pour excès de pouvoir (CE, 1979, Association les amis des 
chemins de Ronde). Toutefois, cette obligation de poursuivre cède si 
l’intérêt général s’oppose à ce que des poursuites soient diligentées 
(CE, 1981, Fouesnant).  
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2) Les expulsions 

 

Il peut arriver qu’un bien du domaine public pourtant affecté à l’usage de tous fasse 
l’objet d’une utilisation privative. Si celle-ci n’a pas été autorisée par le propriétaire 
public du bien (ou si elle se poursuit après expiration de l’autorisation), 
l’occupation est illicite et le propriétaire peut obtenir l’expulsion des occupants 
sans titre. 

 

Attention : Une autorité administrative ne peut pas elle-même à 
l’exécution forcée des décisions administratives qu’elle a édictées (ici, 
l’expulsion) : elle doit demander l’autorisation préalable au juge (TC, 
1902, Société Immobilière de Saint-Just). 

 

À retenir : En pratique, le propriétaire devra saisir le juge judiciaire 
lorsque l’occupant se trouve sur le domaine public routier, et le juge 
administratif pour toutes les autres dépendances. 

 

En cas d’urgence, elle pourra surtout saisir le juge dans le cadre d’un référé-
conservatoire prévu à l’article L. 521-3 du Code de justice administrative, sous 
réserve que la demande soit urgente, utile, et qu’il n’y ait pas de contestation 
antérieure sérieuse. 

 

Enfin, en ultime recours, l’Administration pourra expulser l’occupant d’office, c’est-
à-dire procéder à l’exécution manu militari de sa décision d’expulsion, si aucune voie 
juridictionnelle ne permet d’y procéder, et s’il y a urgence à ce qu’elle soit exécutée 
d’office (cf jurisprudence Saint-Just). 


